
OBJET : Permission de Voirie 

Lieu 

N°S, rue de l'Egalité, 
91150 Etampes

Le Maire de la Ville d'ETAMPES, 

VILLE D'ETAMPES 

ARRÊTE DU MAIRE 

N ° VI-AR-2025-281 

Permissionnaire 

MBN MACONNERIE 
M.M 
 S Bis, rue de la Cave 
45480 Bazoches-les
Gallerandes

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2112-1, L.2122 

et suivants, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

VU la demande en date 12 mai 2025, par laquelle le permissionnaire ci-dessus mentionné 
doit entreprendre de reprise de clôture le long de la voie de service des agents SNCF, pour le 

compte de la SNCF RESEAU-DIRECTION MAINTENANCE ET TRAVAUX ILE DE FRANC (située 
34, rue du Commandant Mouchotte 75014 Paris), 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, afin de garantir la sécurité publique et de faciliter le bon 

déroulement de cette opération de réglementer le stationnement, rue de l'Egalité, à Etampes, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Le permissionnaire, désigné ci-dessus, est autorisé à occuper le domaine public 

et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande à l'adresse mentionnée. À sa charge de 

se conformer aux dispositions portant règlement général sur la conservation et la surveillance 

des voies communales, ainsi qu'aux conditions spéciales d'exécutions suivantes 






